
GUYANE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R03-2023-284

PUBLIÉ LE 10 OCTOBRE 2023



Sommaire

Direction Générale Administration / Direction de l'Attractivite et de la

Communication Interne

R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006

portant composition nominative de la CLAS Guyane du ministère de

l'intérieur (4 pages) Page 3

Direction Générale Administration / Direction du Juridique et du Contentieux

R03-2023-10-09-00006 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à

M. Grégory ROUTARD, directeur régional des finances publiques de la

Guyane.  (3 pages) Page 8

R03-2023-10-09-00004 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à

M. Marcel DAVID, directeur général de l'administration. (3 pages) Page 12

Direction Regionale des FInances Publiques /

R03-2023-10-09-00008 - DS  SDIF 09.10.2023 (2 pages) Page 16

R03-2023-10-10-00001 - DS SIP Cayenne 10.10.2023 (3 pages) Page 19

2



Direction Générale Administration

R03-2023-10-05-00008

Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006

portant composition nominative de la CLAS

Guyane du ministère de l'intérieur

Direction Générale Administration - R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006 portant composition

nominative de la CLAS Guyane du ministère de l'intérieur 3



Direction Générale Administration - R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006 portant composition

nominative de la CLAS Guyane du ministère de l'intérieur 4



Direction Générale Administration - R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006 portant composition

nominative de la CLAS Guyane du ministère de l'intérieur 5



Direction Générale Administration - R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006 portant composition

nominative de la CLAS Guyane du ministère de l'intérieur 6



Direction Générale Administration - R03-2023-10-05-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté R03-2023-08-28-00006 portant composition

nominative de la CLAS Guyane du ministère de l'intérieur 7



Direction Générale Administration

R03-2023-10-09-00006

20231009_Arrêté portant délégation de

signature à M. Grégory ROUTARD, directeur

régional des finances publiques de la Guyane. 

Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00006 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Grégory

ROUTARD, directeur régional des finances publiques de la Guyane. 8



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00006 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Grégory

ROUTARD, directeur régional des finances publiques de la Guyane. 9



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00006 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Grégory

ROUTARD, directeur régional des finances publiques de la Guyane. 10



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00006 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Grégory

ROUTARD, directeur régional des finances publiques de la Guyane. 11



Direction Générale Administration

R03-2023-10-09-00004

20231009_Arrêté portant délégation de

signature à M. Marcel DAVID, directeur général

de l'administration.

Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00004 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Marcel DAVID,

directeur général de l'administration. 12



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00004 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Marcel DAVID,

directeur général de l'administration. 13



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00004 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Marcel DAVID,

directeur général de l'administration. 14



Direction Générale Administration - R03-2023-10-09-00004 - 20231009_Arrêté portant délégation de signature à M. Marcel DAVID,

directeur général de l'administration. 15



Direction Regionale des FInances Publiques

R03-2023-10-09-00008

DS  SDIF 09.10.2023

Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-10-09-00008 - DS  SDIF 09.10.2023 16



Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-10-09-00008 - DS  SDIF 09.10.2023 17



Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-10-09-00008 - DS  SDIF 09.10.2023 18



Direction Regionale des FInances Publiques

R03-2023-10-10-00001

DS SIP Cayenne 10.10.2023

Direction Regionale des FInances Publiques - R03-2023-10-10-00001 - DS SIP Cayenne 10.10.2023 19



DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Cayenne

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er -  Délégation de signature est donnée à Marie-Claude NOYON, inspectrice divisionnaire,
adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Cayenne, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de
montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de
récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans
la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article  2 -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Yvan  NAJERA,  inspecteur,  chef  du  service
recouvrement  forcé,  à  l’effet  de  signer  toute  inscription  de  l’hypothèque  légale  du  Trésor  sans
limitation de montant ainsi que les mainlevées.

Direction régionale 
des Finances publiques de Guyane
Rue Fiedmond
97300 Cayenne
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Article 3 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d’assiette,  les  décisions d’admission totale,  d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou
restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal,  les  décisions portant remise,  modération ou
rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Esther FAMIBELLE

Miguel AJAX

Jérémy DIFOU

Jacqueline ARNAUD

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C et assimilés désignés ci-
après :

Carine CANEVY

Eric MADELEINE

Fabrice ROMAIN

Ilyana PALMOT

Mary-Catherine JULES

Laurent MOOG

Richard MEDELICE

Véronique ESTANY

Christel KLUITJMANS

Cédrine JOHN

Ingrid LHUILLIER

Judith MAZY

Article 4 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des 
agents

Grade
Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des
délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

Yvan NAJERA Inspecteur 10 000 € 12 mois 15 000 €

Rosalie FIRMIN Contrôleuse principale 5 000 € 8 mois 10 000 €

Viviane GOURDON Contrôleuse principale 5 000 € 8 mois 10 000 €

Jacky SEBIRE Contrôleur 5 000 € 8 mois 10 000 €

Émilie PICOULY Contrôleuse 5 000 € 8 mois 10 000 €

Louby JOSEPH Agent principal 1 000 € 8 mois 3 000 €

Olivia LINGUET Agente principale 1 000 € 8 mois 3 000 €
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Giovana FIRPION Agente principale 1 000 € 8 mois 3 000 €

Hélène ZODROS Inspectrice 12 mois 15 000 €

Marie PAUL Contrôleuse 8 mois 3 000 €

Audryna MATHIAS Contrôleuse 8 mois 3 000 €

Rose-Marie SULLY Agente principale 8 mois 3 000 €

Claire COURTIAL Agente principale 8 mois 3 000 €

Dominique ANNAERT Agente principale 1 000 € 3 mois 3 000 €

Catherine GALLET Agente principale 1 000 € 3 mois 3 000 €

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
Guyane.

À Cayenne, le 10/10/2023

Le responsable du SIP

Jean-Paul RENARD
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